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Communiqué de l’  « Alliance pour la RNT » 

Radio Numérique Terrestre, Sélection du CSA sur Lille, Lyon et Strasbourg :  

la dynamique éditoriale et industrielle est enclenchée 
 

 

L’Alliance pour la RNT se félicite de la sélection par le Conseil Supérieur de l’Audiovisuel 

de 96 radios sur les zones Lille, Lyon et Strasbourg, complétant ainsi les 3 agglomérations 

déjà couvertes : Paris, Marseille et Nice. 

 

Pour la première fois, 3 radios du service public (FIP, Mouv’ et RFI) figurent parmi les  

nombreuses radios associatives et commerciales, locales, régionales et thématiques à 

vocation nationale, retenues par le CSA pour cette transition numérique réussie de la 

diffusion hertzienne du média Radio. 

 

Le Ministère de la Culture et de la Communication, en répondant favorablement à ces radios 

publiques et en sollicitant le CSA pour une réservation prioritaire a pleinement pris la 

mesure des enjeux, face à une bande FM aux possibilités très limitées et dans un objectif 

d’enrichissement de l’offre pour tous nos concitoyens. 

 

Le CSA confirme lui sa volonté d’engager une dynamique de déploiement de la RNT, dans 

le respect des fondamentaux du média que sont la gratuité, l’écoute anonyme et illimitée 

tout en garantissant une qualité d’écoute numérique. 

 

Ces nouvelles zones de déploiement engageront la France dans le franchissement du seuil 

de 20% de la population couverte en RNT, à partir duquel des obligations de réception se 

mettront en œuvre dans les terminaux commercialisés.  

 

L’Alliance pour la RNT appelle à la poursuite du déploiement avec de nouveaux appels à 

candidatures dès le début de l’année 2017, en application du calendrier que le CSA a 

annoncé aux éditeurs il y a 12 mois. Ce calendrier s’inscrit dans une dynamique plus large, 

sachant que des gouvernements et des radiodiffuseurs européens de premier plan travaillent 

à l’accélération du déploiement de la RNT en Europe. 

 
L'Alliance pour la RNT a été constituée en octobre 2014, entre le SIRTI, le SNRL et le WorldDAB afin de 

coordonner des actions favorisant un déploiement rapide de la RNT tant au niveau local que national auprès 

du CSA, des pouvoirs publics, des industriels, des distributeurs, des éditeurs.  

Le SIRTI est le 1er syndicat de l'audiovisuel indépendant en France, il réunit plus de 150 radios et 

télévisions locales, régionales ou thématiques. Les TPE et PME du SIRTI emploient 2500 salariés, dont 500 

journalistes, et séduisent chaque jour plus de 10 millions d'auditeurs et de téléspectateurs. 

Le SNRL est le premier syndicat en France en nombre d'entreprises affiliées. Le secteur associatif de la 

radiodiffusion qu'il représente, emploie près de 2500 salariés, dont plus de 400 journalistes professionnels. 

WorldDAB est l'organisation professionnelle internationale en charge de la promotion, de l’harmonisation et 

de l’adoption des technologies de la Radio Numérique Terrestre basées sur la famille DAB. 



 
Contacts :  

- Kevin Moignoux (SIRTI) : moignoux@sirti.info / 01.45.43.80.05 

- Pierre Boucard (SNRL) : pierre.boucard@snrl.fr /06.07.54.14.13 

- Jean-Marc Dubreuil (WorldDAB) : jean-marc.dubreuil@worlddab.org / 06.37.30.86.83 
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